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Outre des représentants du CICR et de la Ligue, la Commission

comptait un représentant de la Croix-Rouge japonaise en la
personne de M. l'Ambassadeur Morio Aoki.

La Commission a pris connaissance du relevé des comptes et
de la situation du Fonds au 31 décembre 1965, puis elle a examiné
les demandes d'allocations présentées en vue de la 45e distribution
des revenus. A la suite de son examen, la Commission a décidé
d'accorder à la Croix-Rouge de Trinidad-et-Tobago une somme
équivalente au montant maximum alloué lors des distributions
précédentes, à savoir Fr.s. 12.000,— Cette somme doit
permettre à la Croix-Rouge de Trinidad-et-Tobago de fournir à son
home de convalescence pour enfants un équipement complémentaire

nécessaire.
Le solde non utilisé de cette distribution des revenus, soit

Fr.s. 7.070,30, sera ajouté aux revenus disponibles à l'occasion
de la 46e distribution.

3. RELATIONS
AVEC LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES

ONU et Agences spécialisées

A part les nombreux rapports que le CICR a eus avec les Nations
Unies et son Office à Genève, signalons que, le u février 1966,
M. le Président Gonard, accompagné de M. S. Nessi, de passage à

New York, a été reçu par U Thant, Secrétaire général de l'ONU.
Le Président du CICR a revu U Thant à Genève le 6 juillet.

MM. Nessi et de Reynold ont été les observateurs du CICR à

la 40e session tenue à Genève en juillet par le Conseil économique
et social (ECOSOC) des Nations Unies. Puis, Mme Daniel a représenté

le CICR à la 15e session du Comité exécutif du programme
du Haut Commissaire pour les réfugiés (mai 1966), alors que
M. de Reynold a été l'observateur du Comité à la 16e session

tenue en novembre.
En janvier, MM. Nessi et de Reynold ont représenté le CICR

au Conseil exécutif de l'Organisation Mondiale de la Santé ; quatre
mois plus tard, soit en mai, Mlle Pfirter et M. Nessi ont été les

observateurs du Comité à l'Assemblée mondiale réunie à Genève.
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Organisations intergouvernementales

Le CICR a poursuivi avec l'Ambassadeur Zhiri, nouveau
représentant à Genève de la Ligue des Etats arabes, les relations
qu'il avait entretenues avec son prédécesseur, le Dr El Wakil.

M. de Reynold a représenté le CICR à la séance d'ouverture
de la 29e Conférence internationale de l'Instruction publique.

Des contacts se sont poursuivis avec le Conseil de l'Europe,
et notamment avec son secrétaire général adjoint, M. Modinos.

M. C. Pilloud, directeur au CICR a participé à la 27e session
de l'Office international de documentation de médecine militaire,
session tenue à Saint-Marin en septembre.

Alors que Mme Daniel a suivi les travaux de la 25e session du
Comité intergouvememental pour les migrations européennes
(CIME) en mai, M. de Reynold a été l'observateur du CICR à la
26e session réunie en novembre.

Organisations non gouvernementales

Le CICR a continué à avoir des contacts avec le secrétariat du
Conseil des Agences bénévoles (ICVA) en participant entre autres
à certaines des sessions qu'organisent ses différentes commissions.

Le 27 mai, le nouveau président de « Caritas internationalis »,

Mgr Rodhain, a rendu visite au Président du CICR.
Auparavant, M. Pilloud avait participé, fin février, à la réunion

organisée à Paris par la Fédération mondiale des anciens combattants

(FMAC) en vue de discuter de diverses questions de droit
humanitaire. A la 24e session, tenue par la FMAC à Toronto,
le CICR s'est fait représenter par la Croix-Rouge canadienne.

Du 14 juillet au 2 août, c'est M. F. Siordet, Vice-Président,
qui a représenté le CICR à la 52e session de l'Association du droit
international, réunie à Helsinki.

En 1966, des relations se sont nouées entre le CICR et
l'Association mondiale des amis de l'enfance, récemment créée à Monaco.

Les relations que le CICR entretient depuis toujours avec
le Conseil international des infirmières se sont encore resserrées

depuis que le secrétariat de cette organisation s'est installé à Genève

en 1966.
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D'autre part, le CICR s'est fait représenter à Bruxelles par la
Croix-Rouge de Belgique à la 5e assemblée générale du Congrès

juif mondial.
Les relations du CICR avec la Commission internationale des

juristes se sont poursuivies, M. Pilloud prenant part, en juillet,
à une réunion organisée pour les représentants d'institutions
intéressées aux droits de l'homme.

Le 31 mai, M. Edward C. Keefe, Président des « Kiwanis
international » a visité le CICR. Le 5 mai, le Président du Lions Club,
le Dr Walter H. Campbell, a également visité notre Institution.

A la mi-juin, à Paris, M. F. Siordet a été observateur du CICR
à la réunion du Comité international pour la neutralité de la
médecine.

En 1966, le CICR a continué ses relations avec l'Association
médicale mondiale et notamment avec son délégué M. le Dr Jean
Maystre.

M. Beckh s'est rendu à Feldkirch, en septembre, à la 16e assemblée

générale de l'Association mondiale pour l'étude du problème des

réfugiés (AWR).
En plus des organisations mentionnées ci-dessus, le CICR a eu,

au cours de l'année 1966, de nombreux contacts de travail avec
les institutions suivantes : « Amnesty international » ; Fédération
des déportés et internés de la résistance, Ligue internationale des

droits de l'homme, Union interparlementaire, Alliance universelle
des Unions chrétiennes de jeunes gens, Conseil œcuménique des

Eglises, Centre d'information des organisations internationales
catholiques, Conseil mondial de la Paix, Institut international
de la Paix, Confédération internationale des anciens prisonniers
de guerre, Comité consultatif mondial de la société des amis
(Quakers), Service social international, « Hebrew Immigrant Aid
Society ».

4. INFORMATION ET PUBLICATIONS

Le Service de presse et d'information a poursuivi son activité
destinée à mieux faire connaître dans le monde les principes, le rôle
et l'œuvre du CICR. Comme précédemment, il s'est efforcé d'agir
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